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I - CADRE DE L’INTERVENTION DE L’HYDROGEOLOGUE AGREE 
 
 

I.1 Intervenants 
 

A la demande de : 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) 
Délégation Territoriale de la Côte d’Or 
Le Diapason 
2 rue des Savoirs 
CS 73535  
21035 DIJON Cedex 

 
et pour le compte de la :  

Commune d’Hauteroche 
Rue de l’Ecole 
21150 HAUTEROCHE 
 

 
j’ai été sollicité par courrier en date du 18 décembre 2013 pour la définition des périmètres de 
protection des sources Ruelle Brûlée, Vignot et Sous-Rochaux sur le territoire communal d’Hauteroche 
(21) qui alimentent en eau destinée à la consommation humaine la commune d’Hauteroche. 
 

 
 

I.2 Visite de site 
 
La visite de site a eu lieu le 27 janvier 2014 en présence de : 

· Monsieur Michel ANDRIOT, maire d’HAUTEROCHE, 

· Madame Carole SIMONOT, technicienne sanitaire ARS 21, 

· Monsieur Nicolas CHEYNET, Conseil Général de la Côte d’Or. 
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I.3 Documentation utilisée 
 
Les documents suivants ont servi de base pour émettre mon avis, avec en complément la visite de site 
et des environs : 
 

Documents Emetteur Référence Date 

Etude préliminaire à la nomination d’un 
hydrogéologue agréé 

CPGF-HOROZON 12-079C/21 03/2013 

Notices et cartes géologiques  BRGM 
http://infoterre.brg

m.fr/ 
- 

Cartes topographiques, photographies 
aériennes et cadastre 

IGN 
http://www.geopo

rtail.fr 
- 

 
 
 

I.4 Remarque préliminaire 
 

Cet avis préalable sur le contenu des informations techniques disponibles m’est demandé sous les 15 
jours suivant la visite de site. Le présent avis se focalisera donc sur les éléments manquants et leur 
justification. Le chapitre sur les principales caractéristiques des trois sources et des nappes captées sera 
développé dans mon avis final. Il prendra en compte les éléments suivants en plus de la définition des 
périmètres de protection : 
 

· Situation géographique des sources 

· Contexte géologique et structural 

· Contexte hydrogéologique 

· Caractéristiques techniques des ouvrages 

· Origine des eaux alimentant les sources 

· Débit et qualité des eaux 

· Sécurité de l’approvisionnement en qualité et en quantité 

· Appréciation de la vulnérabilité des ouvrages 
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II – INFORMATIONS MANQUANTES NECESSAIRES POUR LA 
DEFINITION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

 

II.1 Informations prises en compte et informations manquantes 
 
En prenant en compte la totalité des informations présentées dans l’étude préliminaire de CPGF 
Horizon, complété par les informations recueillies lors de la visite de site du 27 janvier 2014, dont 
notamment : 

· La nature karstique des terrains d’où sont drainées les sources, 

· La rapidité des transferts de polluants potentiels (résultats des opérations de traçages, impact 
immédiat de certains dépôts de fumiers, pic de turbidité, etc…) 

· La vulnérabilité résultante des sources vis-à-vis des pollutions ponctuelles et diffuses, 

· La présence récurrente de nitrates dans les eaux, dont des dépassements courant du seuil de 
potabilité fixé à 50 mg/l, 

· Les aires d’alimentation des sources sont constitués soit de bois, soit de prairie, soit de terres 
cultivées, 

· Les terres cultivées dans les bassins d’alimentation des sources ne représentent qu’un nombre 
réduit d’hectares ; 

 
il apparait que la clé d’une protection efficace des sources repose sur une gestion optimale des terres 
cultivées amont. 
 
Une forte incertitude réside aussi dans l’absence de produits phytosanitaires détectés dans les sources, 
liée possiblement aux faibles fréquences d’analyses et à la rapidité de transfert des surplus d’intrants 
agricoles. 
 
 

II.2 Investigations demandées 
 
Les investigations demandées sont les suivantes au droit de l’ensemble des bassins versants amont 
(correspondant à l’aire d’alimentation des captages) des sources de Sous-Rochaux et Vignot, tels que 
définis dans l’étude préliminaire de CPGF Horizon (bassin d’alimentation théorique, des figures 7a et 7b 
page 47) : 

· Pour les terres agricoles (prairies et terres cultivées) : étude agricole et pédologique à la 
parcelle permettant de disposer sur un cycle d’un an : 

o du détail des pratiques culturales (type de culture, rotation, épandage de fumier ou 
autres engrais organiques, engrais chimiques, détail des traitements en produits 
phytosanitaire, etc.), 

o des bilans azotés (intrant, récupéré par les cultures, surplus) en fonction du type de sol 
et des pratiques culturales, 

o simulations et recommandations des pratiques et types de cultures pour limiter de 25% 
et 50% les surplus azotés et les produits phytosanitaires dans les sols, permettant de 
garantir la conformité sanitaire quasi-permanente des sources vis-à-vis des nitrates et 
produits phytosanitaires. 

· Pendant 1 an et une fois par mois, analyses des produits phytosanitaires au droit des 2 sources 
(Vignot et Sous-Rochaux). Si la dépense occasionnée est trop conséquente, possibilité de : 

o se limiter aux analyses des produits actifs utilisés (suite au recensement préalablement 
demandé), 

o se limiter à une analyse dans les 15 jours après un traitement, si le nombre de 
traitement annuel est faible,  

 
 
Remarque : Les investigations complémentaires demandées ne concernent pas la source de la 
« Ruelle Brûlée ». 
 
Fait à Saint-Julien, le 9 février 2014  
Marc-Eric JOFFROY 
 
 


































